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 Madame, Monsieur, 

Afin de prendre en compte votre l’inscription de votre enfant au stage de Printemps 

« Comédie Musicale anglo-saxonne » se déroulant du 19 au 23 avril 2010 inclus, merci de 

bien vouloir remplir le document ci-après et nous le retourner accompagné de votre 

chèque d’acompte de 50 euros (non remboursable) à l’adresse : Académie Internationale 

de Comédie Musicale, 322 rue St Martin 75003 Paris. Le solde, de 200 euros, est exigible 

une semaine avant le début du stage soit le 12 avril 2010 au plus tard. Les chèques sont à 

libeller à l’ordre de Chantons à Paris. 

Cordialement, 

Pour l’AICOM 

Alexandre Raveleau 
 

 

Je soussigné(e)………………………......……………………………………………………… 

demeurant……………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal……………………………  Ville ………………………………………………… 

Téléphone …………………………….  Mail ………………………………………………. . 
 

 

 souhaite inscrire mon fils - ma fille : 

Prénom………………………………….    Nom……………………………………………… 

Téléphone ……………………………..  Mail ……………………………………………….  

Date de naissance ………………………………  Age………………………………………… 
 

au stage de Printemps « Comédie Musicale anglo-saxonne », se déroulant du 19 au 23 avril 

2010 inclus, organisé par l’Académie Internationale de Comédie Musicale.  

Vous trouverez ci-joint un chèque d’acompte de 50 euros. Le solde, de 200 euros, vous sera 

envoyé une semaine au plus tard avant le début du stage. Je prends note que les sommes 

versées ne sont en aucun cas remboursées et que l’Académie Internationale de Comédie 

Musicale ne pourvoit ni au gîte, ni aux vivres des stagiaires. 

 

Date : …………………..   Signature : 

 
 

 

 
Comment avez-vous connu l’AICOM ?…………………………….............................................................. 


